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On parlera beaucoup, dans les ONG, de "travail décent"
dans les mois et les années à venir. Le thème a été inauguré
en grandes pompes au Forum social mondial, en janvier 2007.
Depuis, le sujet bourdonne, des militants affûtent leurs armes,
ça discute et ça dresse des plans.

Dans le fond, une idée toute simple. Le monde va mal. Trop de
pauvres. Trop de gens qui n'ont pas de travail, rien qui per-
mette de ramener un salaire décent. Le mot est lâché. Ne se-
rait-ce pas la solution? Revendiquer que tout le monde, par-
tout, a droit à un travail décent et à un salaire décent. Le reste
suivra.

C'est naturellement loin d'être acquis. Déjà sur le plan des
principes, des priorités, il y a comme un immense vide. Les Na-
tions unies ont conçu un gigantesque plan mondial de sauve-
tage humanitaire, les huit Objectifs du millénaire pour le dé-
veloppement, qui se proposent de réduire la misère mondiale
de moitié à l'horizon 2015. L'exigence d'un travail décent
pour tous n'y figure pas. Il n'y est pour ainsi dire même pas
question d'emploi. Copie à revoir afin d'y intégrer un Objectif
9 autour du travail. Certains le revendiquent.

Ce n'est pas le seul "vide". Promouvoir le travail et des condi-
tions de travail décent comme voie royale pour une émanci-
pation des peuples dans la dignité soulève une foule de ques-
tions, souvent dérangeantes. Et, d'abord, parce que ce n'est
pas un problème abstrait. Il s'inscrit dans une économie mon-
dialisée, dans une nouvelle division internationale du travail,
dans des rapports de forces qui, tous, sont indécents, des at-
teintes à la dignité des travailleurs.

On ne va pas créer une "bulle travail décent" là-dedans.

Voici peu, commentant le clivage entre salariés ordinaires
(contrat de travail, à durée indéterminée) et la croissance
d'emplois atypiques (corvéables à l'infini) sous nos cieux,
Pierre Bourdieu notait ceci: "La coupure entre permanents et

intérimaires divise profondément le monde du travail, rendant
difficile toute espèce d'action collective. D'autant que certains
chefs d'entreprise tirent parti de la soumission imposée par la
peur du licenciement. Les formes d'oppression qu'ils exercent
marquent un retour aux pires moments du capitalisme nais-
sant."1 On en est là. Et encore: Bourdieu a tenu ces paroles en
1993. Cela ne va pas mieux depuis.

Réclamer un "travail décent" dans ces conditions oblige à
quelques acrobaties, à des sauts périlleux, les yeux bandés.
D'où l'importance de savoir, au préalable, de quoi on parle.
Il faut commencer par là. Quelle est la fonction du travail au-
jourd'hui dans l'économie des peuples et des nations? Est-elle
différente de ce qu'elle était à la naissance du salariat: un
moyen subtil d'extraire – et de distraire – une plus-value? Pour
la décence, on verra, après.

Cela suppose de prendre du recul. Un exemple. Le travail des
enfants est en général considéré comme – mettons – une chose
indécente et condamnable. En 1965, déjà, Alfred Sauvy (éco-
nomiste du Collège de France, il avait la plume cultivée, ce qui
ne gâche rien) soulignait cependant que la réduction du temps
de travail est chose relative, y compris pour les enfants: "Les
enfants à la campagne ne travaillaient que par intermittence,
bien moins qu'aujourd'hui à l'école. Les études sont un appren-
tissage, sans lequel la productivité des adultes ne serait pas
ce qu'elle est. L'homme moderne travaille à partir de 6 ans et
même avant."2 Est-ce décent? Non, c'est la réalité. Il faut partir
de là3.

Erik Rydberg

Notes
1. Pierre Bourdieu, "Interventions 1961-2001", Editions Agone, 2002, p. 250.
2. Alfred Sauvy, "Mythologie de notre temps", Editions Payot, 1965, révisé
en 1971, p. 82.
3. On gardera utilement en mémoire, cité par Sauvy, le bon mot de
l'humoriste Tristan Bernard: "L'homme n'est pas fait pour le travail et la
meilleure preuve est que ça le fatigue." Lafargue aurait opiné

C’est décent? On verra après...
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L'Horeca, qui regroupe quelque
100.000 travailleurs, est un secteur hé-
térogène.

Restaurants et cafés se taillent la plus
grosse part: 75% du secteur. Il y a éga-
lement la restauration d'entreprise, des
hôpitaux…, une activité largement
sous-traitée. On connaît les chaînes des
grands hôtels (Hilton, Accor…).

Difficile aussi de passer à côté des fa-
meux "fast-food" (Quick, McDonald,
Pizza Hut, Lunch Garden, Carestel, AC
restaurants, Colmar, le Pain Quotidien).
La restauration rapide ne représente
cependant que 3% du secteur Horeca,
avec Bemora (Belgian Modern Restau-
rants Association) comme fédération
patronale.

L'insoutenable indécence
des conditions de travail

Des salaires extrêmement bas (tournant
autour de 1.000 euros nets à plein
temps pour une grande partie des tra-
vailleurs, surtout des travailleuses); une
flexibilité à outrance (services coupés,
travail de nuit, travail de week-end, tra-
vail du dimanche, des jours fériés,
heures supplémentaires, horaires varia-

bles,…); polyvalence, avec réduction
de personnel,…, telle est l'insoutenable
réalité du secteur.

Dans l'Horeca, un contrôle sur cinq ré-
vèle du travail au noir! C'est le résultat
d'une enquête menée par le Service de
recherche et d'information sociale
(SRIS), qui a effectué des contrôles chez
5.392 employeurs et indépendants, en-
tre juillet 2006 et février 2007.

"Les dérives dans le secteur de la res-
tauration rapide sont sans commune me-
sure avec la situation dans les restau-
rants et les brasseries", précise Christian
Bouchat, secrétaire régional de la FGTB
Alimentation. "La plupart des entrepri-
ses de ce secteur occupent moins de 50
travailleurs. Les droits minimaux n'y sont
pas respectés. Heures non déclarées,
des prestations à mi-temps, des salaires
moitié en "clair", moitié en "noir". Avec,
comme conséquence, des allocations ré-
duites de moitié pour le chômage, les
accidents de travail, la pension…".

Le permanent syndical relève en parti-
culier l'exploitation des femmes de
chambre, embauchées par des sociétés
de nettoyage. "Ces femmes, immigrées

du Portugal, du Maghreb, des pays de
l'Est, d'Afrique, sont des esclaves", sou-
ligne Ch. Bouchat. L'entreprise de net-
toyage, sous-traitante pour les hôtels,
négocie le prix à la chambre. Alors, il
faut du rendement. Au lieu de faire
deux chambres à l'heure (rendement
déjà élevé), les femmes de chambre
sont contraintes d'en faire trois, et donc
18 pour un contrat de 6 heures/jour. En
fait, elles ne peuvent y arriver en 6
heures, mais tout juste en 8 heures. Cela
veut dire 2 heures prestées gratuite-
ment. Fragilisées, avec des enfants à
charge, ces personnes subissent en si-
lence, avant de se retrouver en congé
maladie.

Dans la restauration rapide, la majorité
des travailleurs sont des étudiants qui
travaillent à temps partiel, tout en pour-
suivant leurs études. Pour préserver
cette situation, ils n'hésitent pas à ac-
cepter des entorses au règlement, par
exemple le non paiement de certaines
heures de travail. Mais, comme tient à le
préciser Ch. Bouchat, "cela est sans com-
mune mesure avec la situation des
femmes de chambre acculées à une
productivité dingue, courant tout le
temps, sans protester, parce qu'elles

Sur le front syndical
Un salaire décent dans le fast-food?
Denis Horman, chargé de recherche au Gresea - Septembre 2007
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En guise d'introduction...
Un salaire décent pour un travail décent. Tel est le thème de la
campagne commune, syndicats et ONG belges, campagne sur
deux ans et qui s’inscrit dans une dimension internationale por-
tée par la Confédération syndicale internationale, la CSI, née
de la fusion entre la CISL (Confédération internationale des
syndicats libres, d’obédience socialiste) et la CMT (la Confédé-
ration mondiale du travail, d’obédience chrétienne). Cette cam-
pagne porte d’abord sur l’application des normes fondamen-
tales du Bureau International du Travail (BIT). Il n’y a pas que
le Sud qui soit concerné par ces normes. Un récent rapport de
la CSI sur le sujet pointe les pays de l’Union européenne, dont
la Belgique, dans la non application de ces normes fondamen-
tales du travail (mise en cause du droit de grève via les as-
treintes ; obstacles à l’implantation syndicale dans les PME ; dis-
crimination salariale entre hommes et femmes, etc. )

Le concept du travail décent revêt bien d’autres réalités, à sa-
voir les salaires, les conditions de travail, les différentes formes
de flexibilité, tant au Sud qu’au Nord. Certains secteurs, plus
que d’autres, sont exposés à une surexploitation au travail,
comme nous le montre le reportage sur le secteur Horeca en Bel-
gique, reportage réalisé avec deux syndicalistes, FGTB et CSC
et une responsable de la JOC/F de Bruxelles. Au cours de ces
vingt dernières années, le changement du rapport de force ca-
pital-travail, en faveur du patronat et des actionnaires, s’est
concrétisé par un démantèlement progressif d’acquis sociaux,
la déconnexion des salaires aux gains de productivité au profit
des actionnaires ou la dégradation des conditions de travail.

Les politiques néolibérales reçoivent l’appui des institutions in-
ternationales (Commission européenne, FMI, Banque mondiale,
OCDE). L’Etude économique de la Belgique, 2007, réalisée par
l’OCDE, en est un dernier exemple.

"L’accent mis sur la modération salariale est un élément impor-
tant de la stratégie des autorités", souligne le rapport. De
même, "à moyen terme, il serait souhaitable que les partenaires
sociaux envisagent d’éliminer progressivement le système d’in-
dexation, de façon à permettre une plus grande flexibilité des
salaires réels". Un des axes de la campagne "travail décent"
porte sur les firmes transnationales et les grandes chaînes de
distribution. Il s’agit "d’imposer aux entreprises transnationales
un système de régulation obligatoire". Ou encore, d’avoir "une
réglementation plus contraignante pour les investisseurs".

Depuis des années en Belgique, sur proposition, des gouverne-
ments, le parlement fédéral et les parlements régionaux et com-
munautaires se prononcent sur des "accords bilatéraux sur les
investissements" (ABI). Des accords contractés entre l’Union
économique belgo-luxembourgeoise (UEBL) et différents Etats,
du Sud en particulier, concernant "l’encouragement et la protec-
tion réciproque des investissements". Ces accords ne contiennent
pas de normes sociales et environnementales, explicites et
contraignantes. Les partenaires, syndicats et ONG, expriment le
souci et le désir de concrétiser les axes de la campagne "travail
décent". Une mobilisation commune et l’interpellation politique
à propos des ABI pourraient en effet traduire cette préoccupa-
tion. Elle peut d’ores et déjà s’appuyer sur les travaux du
GRAID .

Cette campagne commune, ONG et organisations syndicales,
est également porteuse d’une complémentarité et d’un enrichis-
sement mutuel, comme le soulignent les interviews de deux ac-
teurs de cette campagne : Arnaud Zacharie du CNCD et Daniel
Richard de la FGTB wallonne. (D.H.)



sont parfois seules avec des enfants à
charge. Après un an ou deux, elles sont
"cassées"! "

Et que fait l'inspection du travail? "A
Bruxelles, nous confie le permanent syn-
dical, les inspecteurs du travail n'ont
même pas de bureau. Ils travaillent chez
eux. Ils doivent réaliser quelque 200
contrôles par an, une opération par jour,
en moyenne. Alors, on laisse tomber les
petits établissements. C'est la démotiva-
tion. On entend même dire: "Il est pré-
férable d'avoir un(e) immigré(e) dans
l'entreprise et déclaré(e) en partie
qu'un(e) immigré(e) dans la rue".

La considération du personnel n'est pas
toujours au rendez-vous, si l'on en juge
avec cet arrêt de la Cour d'Appel de
Gand, d'avril 2007. Celle-ci condam-
nait un établissement Horeca à payer
500 euros de dommages et intérêts à un
ancien employé d'origine étrangère.
Cet établissement avait donné son C4 à
cette personne, avec comme motif de li-
cenciement: "Ne peut s'adapter à notre
pays. Il ferait mieux de retourner dans
la brousse où les gens se battent entre
eux".

Quick en guise d'exemple

Quick, société française depuis 2006,
est la principale chaîne européenne de
restauration à service rapide. Plus de
400 restaurants (dont plus de 70%
franchisés), installés principalement en
France, en Belgique, au Luxembourg et
occupant quelque 16.000 travailleurs.

"La syndicalisation y est peu présente",
reconnaît Patrick Vanderhaegen, secré-
taire régional bruxellois de la CSC Ali-
mentation et Services."Et l'exploitation
en franchise de restaurants Quick, qui
ne dépendent plus de la maison mère
est là pour compliquer encore davan-
tage le travail syndical. Le personnel est
pour l'essentiel composé d'étudiants,
avec un turnover élevé. Il existe cepen-
dant un Conseil d'entreprise et un Co-
mité de prévention et de protection du
travail de la chaîne Quick en Belgique,
qui se réunissent au niveau national".

Comme dans les autres branches de
l'Horeca, les salaires sont extrêmement
bas. "A titre d'exemple", précise le syn-
dicaliste, "un commis cuisinier, avec 5 ans
d'ancienneté, gagne 9,46 euros/brut
de l'heure. Il passera à 10,53
euros/heure avec la nouvelle conven-
tion".

Les rebelles du fast-food

"Nous les jeunes, ne sommes pas des
clowns et c'est pourquoi nous décidons
de dire stop!" Céline Delys est respon-
sable de la JOC/F de Bruxelles. Depuis
plus d'un an, elle anime un groupe dé-
cidé à rencontrer les problèmes des

jeunes travaillant dans les fast-food
(Quick, McDonald…). C’est un groupe
de jeunes âgés de 19 à 25 ans qui se
rassemble chaque semaine et qui fonc-
tionne sur le principe premier de la
JOC: réfléchir et mener des actions pour
les jeunes et par les jeunes.

L'an dernier, la JOC de Bruxelles s'est
déplacée à Paris à la rencontre des
grévistes dans la restauration rapide. En
effet, à Paris, plusieurs Pizza Hut se sont
mis en grève, dont certains pendant plus
d'un mois. Certains Mc Donald ont éga-
lement été occupés jour et nuit par des
jeunes travailleurs en grève.

La JOC/F allait revenir de ce séjour et
de sa participation au comité de soutien
mis en place avec des tas d'idées d'ac-
tion.

"Après de nombreux échanges avec des
jeunes de la restauration rapide de
chez Quick, McDonald, Pizza Hut…,
nous en sommes arrivés à établir un pre-
mier cahier de revendications", raconte
Céline qui est une ancienne travailleuse
de chez Quick. "En fait, nous revendi-
quons le respect des lois en vigueur".

Il s'agit du respect des heures de pause
et des horaires plus réguliers; le droit
d'être traité dans la dignité, d'être in-
formé à l'avance des horaires de travail
et aller vers la suppression des horaires
coupés; le respect du temps de forma-
tion pour chaque secteur, afin d'éviter
les accidents de travail (obtenir des
chaussures anti-dérapantes); le respect
de la pointeuse en rapport avec les
heures de travail, etc.

"Jusqu'à présent, nous avons mené notre
action en parallèle avec l'organisation
syndicale", reconnaît Céline. "Nous
sommes bien conscients aujourd'hui
qu’une collaboration plus étroite peut
être bénéfique pour nos deux organisa-
tions, surtout face aux multiples difficul-
tés auxquelles nous sommes confrontés
dans ce secteur très particulier".

Une première: action nationale
dans le fast-food!

Depuis quelques mois se sont déroulées
des négociations dans l'Horeca, pour la
nouvelle convention sectorielle 2007-
2008.

Un préaccord s’est dégagé pour un rat-
trapage salarial pour toutes les catégo-
ries de fonction dans l’Horeca. Il s’agit
concrètement d’une augmentation de
1% étalée sur plusieurs années, ainsi
que l’augmentation de la prime de fin
d’année.

"Nous avons également obtenu l’in-
dexation effective de tous les salaires",
souligne Patrick Vanderhaege. Jusqu’à
présent, l’indexation était calculée sur le
salaire minimum de la profession.

Bemora, une des deux fédérations pa-
tronales regroupant les entreprises de
la restauration rapide, a bloqué tout un
temps la négociation, refusant d’accep-
ter la proposition finale d’une augmen-
tation, si minime soit-elle, des salaires.
Pourtant, Quick, une des chaînes de
cette restauration rapide, a déclaré un
bénéfice net record de 27,3 millions
d’euros en 2005 (une augmentation de
85% par rapport à 2004). Et en 2006,
l’action Quick marquait une forte pro-
gression : une hausse de 64%.

La restauration rapide ne représente
que 3% de l’Horeca. Mais, comme le
fait remarquer Christian Bouchat, "BE-
MORA a un droit de veto en commission
paritaire".

Fin juin, début juillet, pour la première
fois, les entreprises du fast-food en Bel-
gique (Quick, McDonald, Pizza Hut) ont
connu des actions syndicales, en front
commun syndical, sur le plan national.
Des actions avec piquets de grève à
l’aéroport de Zaventem, dans les ré-
gions bruxelloise, liégeoise, à Ostende,
dans le Limbourg. Des actions qui ont
permis de débloquer la situation et de
faire avaliser le préaccord par Bemora.

Une première étape est franchie pour
un travail décent. Mais de nombreux
défis sont à relever pour les prochaines
années, en commençant par le travail
"au noir".

Sur le front syndical
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Flexicurité : le droit du travail sous
les feux ; in : Etudes marxistes n° 79,
juillet-septembre 2007

Voilà un dossier qui démontre que la
Commission européenne est dans l’er-
reur en publiant, en 2006, son livre
vert sur "la modernisation du droit du
travail pour relever les défis du
21ème siècle" communément appelé
la flexicurité. On parlera plutôt d’at-
teintes au droit du travail et en parti-
culier, d'un souci de garantie en ma-
tière de sécurité d’emploi même si le
travailleur qui a perdu son emploi
aura la promesse d’être aidé. Parmi
les articles de la revue on lira celui
consacré aux conséquences des ré-
formes Hartz (restructurations du mar-
ché de l'emploi) en Allemagne qui ris-
queraient bien de déteindre sur les
autres pays de l’Union. De même qu’un
autre article démontre qu’il y a at-
teinte aux acquis sociaux au Luxem-
bourg, conséquences de la stratégie
de Lisbonne de 2000. (M.F.)



Pourquoi la FGTB s’investit-elle dans
une campagne nationale sur le “tra-
vail décent”, campagne portée par
une large coalition, avec les deux syn-
dicats FGTB et CSC et des ONG fran-
cophones et néerlandophones?

Daniel Richard: C’est au forum social
mondial de Nairobi, au Kenya, début
de cette année, que fut officiellement
lancée cette campagne internationale à
l’initiative de l’Alliance pour le travail
décent, une alliance qui regroupe la
Confédération syndicale internationale
– fusion de la CISL et de la CMT -, le Fo-
rum progressiste mondial, Social Alert
International, Solidar et la Confédéra-
tion européenne des syndicats (CES).
Pratiquement tout le secrétariat de la
FGTB était à Nairobi. Ca allait de soi
pour nous comme pour la CSC de s’insé-
rer dans cette campagne. Le “travail
décent”, c’est un peu le core business des
organisations syndicales. La question de
l’emploi, du chômage, des conditions de
travail, de la flexibilité de l’emploi, les
salaires, etc., cela nous concerne direc-
tement.

Donc, pour vous, la notion de “travail
décent” va au-delà des normes so-
ciales fondamentales du Bureau inter-
national du travail (BIT)?

On ne se trouve pas dans une situation
où, dans les pays du Nord, la question
du travail décent serait réglée et où,
dans les pays du Sud, tout se ramènerait
au (non) respect des normes fondamen-
tales du BIT, à savoir le travail forcé, le
travail des enfants, les libertés syndi-
cales, la liberté d’association, à travail
égal, salaire égal.

Chez nous aussi, certaines normes fon-
damentales ne sont pas respectées. En
février 2007, la Confédération syndi-
cale internationale publiait un rapport
sur “les normes fondamentales du tra-
vail reconnues internationalement dans
l’Union européenne”. En ce qui concerne
la Belgique, ce rapport pointe deux
problèmes majeurs : la question du droit
de grève et l’irruption des tribunaux
dans le règlement de conflits sociaux ;
la non présence des syndicats dans une
série d’entreprises, notamment dans les
PME.

Mais nous ne pouvons en rester à une
application contraignante des normes
sociales fondamentales. Il y a par
exemple tout le débat sur la protection
sociale, l’obligation à laquelle sont te-
nues les entreprises de verser leur part
de cotisations à la sécurité sociale, le
respect par le patronat des conventions

collectives de travail sur les salaires, les
conditions de travail. Il y a, dans le ca-
dre de la solidarité syndicale avec les
travailleurs de pays du Tiers-monde,
une réflexion et une action à mener
contre le dumping social, qui touche en
particulier les pays du Sud et qui pro-
voque le démantèlement de filières lo-
cales de production.

Dans la campagne “emploi décent”,
avec les ONG, nous devons sensibiliser
nos militants, nos affiliés au fait que les
travailleurs du Sud ne sont pas des
concurrents des travailleurs du Nord,
que les travailleurs au Sud ne sont pas
responsables des délocalisations qui
frappent des travailleurs au Nord.
D’ailleurs, quand on voit les choses de
plus près, on peut constater que la plu-
part des délocalisations n’ont pas lieu
au Sud, mais plutôt à l’Est ou à l’intérieur
de l’UE, quand ce n’est pas à l’intérieur
des pays, entre différentes régions.

Peut-on parler de dégradations des
conditions de travail, ces dernières
années en Belgique et dans d’autres
pays européens?

Depuis quelques décennies, on peut
constater un changement des rapports
de forces entre le capital et le travail,
en Belgique comme ailleurs dans le
monde. Par rapport à la richesse pro-
duite, la masse globale des revenus des
travailleurs a baissé en faveur du capi-
tal, des actionnaires. En regard du
contrat social d’après deuxième guerre
mondiale, nous sommes confrontés à la
remise en cause de la protection sociale,
de l’emploi, du droit de grève, des ser-
vices publics. Le chômage est devenu un
problème structurel.

Un des axes de la campagne sur
“l’emploi décent” porte sur les entre-
prises multinationales. Il s’agit de leur
imposer des règles impératives ou en-
core d’avoir une réglementation plus
contraignante pour les investisseurs.
Comment voyez-vous la concrétisa-
tion de ces objectifs? Par exemple, le
parlement fédéral comme les parle-
ments régionaux et communautaires
votent régulièrement des accords bila-
téraux sur les investissements (ABI),
sans mesures contraignantes en ce
qui concerne les normes sociales, en-
vironnementales…

Tout d’abord, les objectifs de la cam-
pagne sont toujours en discussion.

Pour ce qui concerne les ABI et plus lar-
gement le commerce extérieur, nous
poursuivons un travail de conscientisa-

tion du monde politique. Nous aurons
prochainement, ensemble, FGTB, CSC,
forum social de Belgique, Union des
villes et communes une rencontre avec
les commissions Economie - Commerce
extérieur et Intérieur de la Région Wal-
lonne et cela, dans le prolongement de
la campagne AGCS et promotion des
services publics. Nous attirerons l’atten-
tion des parlementaires sur les ABI et sur
la défense des services publics.

Mais, il y a d’autres problèmes qui de-
vraient figurer dans une concrétisation
des axes de la campagne “travail dé-
cent”.

Le droit de grève, que j'ai déjà évoqué,
et qui est sapé dans les conflits par les
astreintes, par exemple. La réponse à
ce type de situation n'est pas d'abord
de type législatif ou juridique. On sait
bien que le droit n'est jamais qu'une for-
malisation à un moment donné d'un rap-
port de forces sur le terrain. Il s'agit
donc de changer les rapports de forces
qui se sont modifiés ces vingt dernières
années au profit du patronat. Nous
comptons utiliser la campagne “travail
décent” pour légitimer le droit de
grève.

De même, si l'on veut concrétiser la so-
lidarité avec les travailleurs au Sud,
n'oublions pas les travailleurs migrants
qui arrivent sur le marché du travail en
Wallonie, en Belgique, sans papiers,
sans droits, à la merci d'employeurs sans
scrupules. A cet égard, il faut être atten-
tif aux conditions dans lesquelles
s'exerce l'inspection du travail. Il y a là
tout un travail législatif à poursuivre.

A première vue, cette thématique du
“travail décent”, serait plutôt du res-
sort des organisations syndicales.
Quelle signification et quelle impor-
tance donnez-vous, dans ce cadre, à
la collaboration avec les ONG, avec le
CNCD qui est la coordination des
ONG francophones?

Nous ne sommes plus dans la situation
d'il y a encore 7 ou 8 ans. Il y avait de
fait une certaine méfiance de la part
des organisations syndicales, de la
FGTB en particulier. Nous n'étions pas
dupes en ce qui concerne la stratégie
des organisations onusiennes, comme
des multinationales de miser sur le dia-
logue avec la “société civile”, plutôt que
sur la concertation sociale avec les or-
ganisations syndicales. Nous sentions le
danger de nous mettre sur la touche,
avec la complicité voulue ou inconsciente
de certaines grandes ONG. Ce danger,
nous l'avons perçu, par exemple, à tra-
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vers le concept de “responsabilité so-
ciale des entreprises”, la RSE. Ce qui
nous rend extrêmement méfiants, c'est
tout ce qui se trouve derrière ce
concept. Par exemple, la labellisation
autoproclamée des entreprises qui se
déclarent socialement responsables,
mais qui ne veulent pas entendre parler
de normes contraignantes.

Aujourd'hui, nous sommes dans une si-
tuation où nous avons appris à travailler
avec un certain nombre d'ONG. Nous
sommes d'ailleurs, en tant qu'organisa-
tion syndicale, dans le conseil d'adminis-
tration du CNCD. Il y a une volonté com-
mune de collaborer. Et je pense que le
forum social de Belgique y est pour
beaucoup. C'est effectivement du côté
francophone que les relations entre
ONG et syndicats se sont complètement
détendues, notamment du côté des or-
ganisations syndicales.

La collaboration entre syndicats et
ONG dans la campagne “travail dé-
cent” ne pourra qu'apporter un enrichis-
sement mutuel. Par exemple, les ONG
ont beaucoup travaillé sur le commerce
international, la souveraineté alimen-
taire, le dumping social et ses consé-
quences pour les populations du Sud
mais aussi du Nord, sur le droit au dé-
veloppement.

Pour revenir sur la question des multina-
tionales, une collaboration entre syndi-
cats, ONG, le Gresea…, pourrait se
concrétiser sur un travail de monitoring
des politiques; des stratégies des multi-
nationales, en pointant d'abord les mul-
tinationales présentes en Belgique.

La campagne sur le travail décent se
situe-t-elle pour toi dans une stratégie
offensive ou défensive?

Je ne suis pas sûr que l'on puisse faire,
dans le cadre des rapports de forces
actuels, autre chose que du défensif.
Mais, j'ai quand même envie de dire
que ce type de campagne, surtout si l'on
est capable de se fixer des objectifs
concrets, devrait nous permettre de
passer du défensif à l'offensif. Tant
qu'on n'est pas capable de renverser le
capitalisme, faisons en sorte qu'il y ait
des règles contraignantes, qui soient
respectées et qui protègent les plus fai-
bles dans la compétition internationale,
c'est-à-dire les travailleurs, qui sont les
vrais producteurs, les chômeurs, toutes
les victimes de ce système capitaliste.

Je ne voudrais pas terminer sans souli-
gner l'importance et l'urgence d'un syn-
dicalisme international, un syndicalisme
de solidarité entre travailleurs du Nord
et du Sud, un syndicalisme de terrain,
qui se construit, pas seulement au niveau
des instances syndicales, mais à la base
à partir des délégations syndicales.

Rapport de la CSI: extraits

“Les syndicats s’inquiètent des difficultés tant juridiques que pratiques, lorsqu’ils
tentent d’organiser les travailleurs de petites entreprises ou groupes de vente au
détail (…). De surcroît, le droit de grève est souvent ébranlé dans la pratique ;
au cours des dernières années, à plusieurs reprises, des employeurs se sont tournés
vers les tribunaux pour obtenir des arrêts interdisant les grèves. Pour ce faire, ils
mettent en question des actions commises pendant la grève, telles que les piquets.
Des juges de tribunaux civils ont souvent rendu des sentences favorables à l’em-
ployeur sans avoir entendu le syndicat affecté, ce qui est considéré comme une
violation des droits syndicaux par le Comité européen des droits sociaux (CEDS)
du Conseil de l’Europe” (…).

“Aux termes de la loi, les femmes jouissent des mêmes droits que les hommes, et
l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes est compétent pour entamer des
poursuites judiciaires s’il constate des violations aux lois en matière d’égalité. Ce-
pendant, un écart salarial considérable existe encore entre hommes et femmes, le
salaire brut moyen des femmes ne représentant que 85% du salaire brut moyen
national” (…).

Dans la collection "L'autre économie"
aux Editions Couleur Livres,

le Gresea présente son dernier livre:

Capital contre travail
L’offensive sur les salaires

Xavier Dupret, Henri Houben, Erik Rydberg

La propagande sur les coûts salariaux (trop élevés!) est une des constantes du dis-
cours économique dominant. Elle est omniprésente. Et un élément clé dans ce que
Marx appelait la "guerre civile" entre capital et travail.

En Belgique, sa dernière expression a pris la forme de "pactes". Pacte de compé-
titivité, pacte entre les générations. Le premier s'est concrétisé par l'accord inter-
professionnel 2007-2008, qui restreint les salaires au nom d'une compétitivité tou-
jours dirigée contre les travailleurs. On ne demande pas au capital d'être compé-
titif. Le second, pour faire court, augmente l'offre de travailleurs (des gens âgés
en plus sur le marché). L'un comme l'autre ont pour fonction de faire baisser le coût
salarial. Donc, faire plier le travail devant le capital.
Ce n'est pas tombé du ciel, comme démontre cet ouvrage. Le "processus de Lis-
bonne" est passé par là: la volonté des chefs d'Etat de l'Union européenne, depuis
1999, de faire du continent la zone économique la plus compétitive du monde.
Comment? En s'attachant en priorité à atteindre des bons "taux d'emploi" (plus de
candidats sur le marché du travail) et, donc, imprimer une pression à la baisse sur
les salaires, sur les conditions de travail et, partant, sur la vie de tout un chacun.
Là, non plus, pas un hasard. Ce carcan, qui dicte la politique socio-économique des
Etats membres, est le fruit d'un lobbying industriel. Les multinationales euro-
péennes: très bien organisées.
Une pièce à verser au débat – jusqu'ici étouffant... L'économie, c'est l'affaire de
toutes et tous.

En vente au prix de 9 euros en librairie et au GRESEA (11 Rue royale, 1000
Bruxelles, Belgique - email: gresea@skynet.be- téléphone 32.2/219.70.76 -
fax 32.2/219.64.86 - site: www.gresea.be)
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